
          Séminaire EPU Dakar 

1. L’atelier régional sur l’Examen Périodique Universel s’est tenu à Dakar, au Sénégal du 20 au 21 mai 2009.  

2. Cette réunion a vu la participation de sept (07) représentants d’équipes pays des Nations Unies, huit (08) 
représentants de gouvernements, sept (07) représentants d’Institutions Nationales de droits de l’Homme de pays 
dont la liste est ci-jointe. Quant au pays hôte, il a enregistré la participation du Haut Commissariat aux Droits de 
l’Homme et à la Promotion de la Paix de la Présidence de la République, de même que l’Institut des Droits de 
l’Homme et de la Paix de l’Université Cheikh Anta DIOP, tous deux partenaires nationaux du HCDH/BRAO.   

3. Ont également pris part à cette rencontre, en tant que personnes ressources et animateurs, deux (02) 
fonctionnaires du siège du Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme, ainsi que 
l’Ambassadeur et Directeur des Affaires Juridiques et Consulaires du Ministère des Affaires Etrangères du 
Sénégal et la Directrice Générale de la Promotion et de la vulgarisation des droits humains du Ministère de la 
Promotion des Droits Humains du Burkina Faso. La maitrise des thèmes abordés ainsi que l’expertise dont elles 
ont fait montre tout au long de la rencontre, ont été vivement saluées par les participants 

4. La rencontre a en outre, enregistré la participation de l’OIF en tant qu’Organisation Intergouvernementale 
partenaire, représentée par son Directeur Régional pour l’Afrique de l’Ouest et un Consultant international dont 
la longue expérience ainsi que l’éclairage apporté aux différentes préoccupations exprimés par les participants 
ont beaucoup facilité la compréhension du mécanisme de l’examen. 

5. Enfin, l’atelier régional a été honoré de la présence des Ambassadeurs du  Royaume Uni et de la 
Confédération Suisse, lesquels ont bien voulu, livrer l’expérience du passage de leur pays respectifs à l’Examen 
mais également exprimé toute leur reconnaissance au HCDH et à ses partenaires nationaux et régionaux pour les 
avoir associés à l’atelier. Ils ont enfin renouvelé toute leur disponibilité à accompagner le processus.  

6. Pendant deux jours, les participants ont été informés sur l’Examen Périodique Universel en tant que nouveau 
mécanisme onusien de surveillance de la promotion et de la protection des droits de l’Homme, de même qu’ils se 
sont familiarisés à en comprendre les fondements et modalités de fonctionnement dans la perspective du passage 
prochainement de leurs pays respectifs à cet examen. 

7. Les expériences du passage du Burkina et du Sénégal à l’EPU mais également de la Confédération Suisse et 
du Royaume Uni ont contribué à faciliter la compréhension du processus et mesurer la nécessité d’une bonne 
préparation des pays avant leur passage à l’examen. Ces expériences ont été également pour les participants, 
l’occasion de se faire une idée des bonnes pratiques pour mieux les faire siennes. 

8. Les participants ont enfin émis le souhait de voir le Conseil des Droits de l’Homme, plus particulièrement, et 
la coopération internationale en général, leur apporter toute l’assistance technique qui sied pour leur permettre de 
mieux préparer leurs passages à l’EPU, mais également dans la mise en œuvre des recommandations. 

9. L’activité a été hautement appréciée par l’ensemble des participants. Il convient de signaler a toutes fins utiles 
qu’un diner-buffet a été gracieusement offert aux participants par l’Ambassadeur de la Confédération Suisse au 
Sénégal.  


